
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

DÉCISION N° M_DEC2310_075

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :

-  La  délibération  n°2022.10/122  du  Conseil  Municipal  du  10  octobre  2022,  relative  aux  délégations
accordées  à  Monsieur  le  Maire  par  le  Conseil  Municipal  en application de  l’article  L.2122-22  du Code
Général des Collectivités Territoriales ;
 - L’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
- Le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques
- Le Code de commerce, notamment son article L. 145-5

CONSIDÉRANT : 

- Que Monsieur William BAILLEHACHE, domicilié 9 sente du moulin, 76290 Fontaine la Mallet, agissant en
tant  que  Président  de la  société  coopérative par  action simplifiée EPI  BOUJOU,  souhaite  installer  son
activité sur le territoire de la commune
- Que cette installation contribue au dynamisme économique de la commune au travers de son activité de
gestion d’un commerce de biens de consommation, vente de tous produits alimentaires en vrac ou non, en
ligne, à distance, itinérante ou sur les marchés
- Que le bien, objet du contrat de location, relève du domaine privé de la Ville

DÉCIDE : 

De signer avec la société EPI BOUJOU, un bail  commercial en vue de la location d’un entrepôt d’une
surface  d’environ  209  m²  comprenant  un  atelier,  un  bureau,  des  sanitaires,  au  sein  de  la  pépinière
d’entreprises 16 rue Raoul Dufy 76290 Montivilliers, à compter du 23 octobre 2023.

Imputation budgétaire
Exercice : 2023

Budget assujetti à la TVA Développement économique 
Sous-fonction et rubriques : 90- Interventions économiques

Nature et intitulé : 75-752
Montant de la recette : 1245,45 € H.T



Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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